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Montea annonce le nouveau dénominateur conformément l’article 15 de la Loi sur la transparence du 2 mai 2007 (Loi 

sur la transparence).  

Suite à l’augmentation de capital en numéraire dans le cadre du capital autorisé avec droit d’allocation irréductible, 

2.298.363 actions nouvelles ont été émises aujourd’hui. 

Les nouvelles actions ont été émises avec coupon n° 28 et suivants attachés, qui donnent droit à un dividende dès le 1 

janvier 2024. Les actions nouvelles participeront donc aux résultats de l’exercice 2024 en cours et les exercices 

suivantes. 

 

Le 8 octobre 2024, après la clôture de l’augmentation de capital le capital souscrit de Montea s’élève à 468.405.095, 

représenté par 22.983.634 actions ordinaires entièrement libérées. Il n’existe pas d’actions préférentielles ou des 

actions sans droit de vote donnant droit à des actions. Chaque action confère une voix à l’assemblé générale des 

actionnaires, et ces actions représentent donc le dénominateur aux fins de notifications prévues dans le cadre de la 

Loi sur la transparence (c’est-à-dire les notifications en cas d’atteinte, de dépassement ou le tombé sous les seuils 

applicables). Outre les seuils légaux de 5% et des multiples de 5%, l’article 9 des statuts de Montea prévoit un seuil 

supplémentaire de 3% en application de la Loi sur la transparence.  

 

Les 2.298.363 actions nouvelles Montea qui ont été émises aujourd’hui sont admises sur les marchés réglementées 

d’Euronext Brussels et Euronext Paris sous le même code ISIN-code que les actions Montea existantes 

(BE0003853703).  

 

Ces informations, ainsi que la structure d’actionnariat sont disponibles sur le site web de Montea 

(https://montea.com/investor-relations/fr/shareholder-structure). 
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